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COMMUNIQUÉ No. 29 —   11 février 2021  
INFORMATIONS  

Aux pasteurs, aux équipes pastorales paroissiales et aux congrégations religieuses 

  
Frères et sœurs,  
Alors que nous nous acheminons vers le temps fort du Carême, nous poursuivons notre vie en Église plus 

que jamais sous le signe de la résilience. Voici quelques orientations et suggestions pour la prochaine 

période. 
 

1. Mercredi des Cendres  
A. Rituel des Cendres en temps de pandémie  

Je vous rappelle les consignes de la Congrégation pour le Culte Divin et la Discipline des  

Sacrements:   
o Prière de bénédiction des cendres ; suivie d’une aspersion silencieuse d'eau bénite ;  
o Le prêtre, s’adressant à l’assemblée, dit une seule fois la formule telle qu’elle se trouve 

dans le Missel Romain ; 
o Ensuite le prêtre met le masque pour se protéger le nez et la bouche et se lave les mains, 

puis il prend des cendres et les laisse tomber sur la tête de chaque fidèle, sans rien dire, 

plutôt que de marquer le front avec des cendres.  
B. Distribution des Cendres   

Même en temps de pandémie et comme chaque année, de nombreux fidèles souhaitent vivre 
l’entrée en Carême par l’imposition des Cendres. Les pasteurs sont donc invités à tenir ouvertes 

les églises à des horaires permettant à ceux et celles qui travaillent de recevoir les Cendres et 
retourner chez eux avant le couvre-feu. 

C. Des suggestions 

o Messes diffusées en ligne avec ouverture de l'église en fin de journée  
o Distribution des Cendres en dehors de la célébration avec un moment de prière tout en 

respectant le nombre maximum de 10 personnes présentes au même moment dans 

l’église. 
 

2. Sacrement de la confirmation et catéchuménat 
Un décret général sera promulgué pour les prochains mois donnant des facultés extraordinaires aux 

curés, aux administrateurs de paroisses et aux responsables de missions, qui sont actuellement 
mandatés à cet office par une nomination de l’Archevêque. Ces facultés touchent :  

- L'administration des sacrements du baptême et de la confirmation aux adultes, ou de la 

confirmation aux enfants;  
- L'admission des candidats à l'appel décisif et aux sacrements de l'initiation chrétienne, 

notamment la célébration de l'appel décisif et de l'inscription du nom des catéchumènes 

jugés aptes (habituellement accompli par l'évêque, le premier dimanche du Carême). 
Le décret sera diffusé au courant de la semaine prochaine, avec des notes explicatives ainsi que des 
ressources pour vous guider au plan liturgique, dont un rite simplifié pour le déroulement de l'appel 

décisif et de l'inscription du nom, en provenance du service du Catéchuménat. 
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3. Rappel des règles sanitaires jusqu'à nouvel ordre 
Le gouvernement et la Santé publique devraient faire de nouvelles annonces autour du 22 février. 
D’ici là les mesures en place demeurent : 

- L’autorisation d’accueillir au maximum 10 personnes (excluant les intervenants) dans un lieu 
de culte vaut pour chaque salle indépendante, avec un accès à la rue distinct qui assure que, 
ni à l’entrée, ni à la sortie, ni pendant la durée de la liturgie, les groupes qui occupent des 
salles différentes n’entreront pas en contact les uns avec les autres, 

- Une seule personne peut chanter. Celle-ci doit utiliser un micro et être éloignée d’au moins 
deux mètres de l'assemblée et des autres intervenants. L'assemblée ne doit pas chanter. 
Cette même règle s’applique pour les funérailles.  

- Les demandes de préparation aux sacrements (par exemple : baptêmes, confirmations, 
mariages), en prévision d’une célébration dans les prochains mois, peuvent être accueillies 
avec prudence.  

- Toutes les rencontres des équipes, des comités (équipe pastorale, liturgie) et du conseil de 
fabrique doivent continuer de manière virtuelle.  

- Actuellement, les locations d’églises ou de salles paroissiales pour des activités sociales ne 

sont pas permises. 
 

4. Formation à une approche Hybride de la mission 

Le service diocésain Mission Jeunesse offre des formations adressées aux acteurs de 
l'évangélisation.  

À partir du 1er mars, un cours présentera les principes fondamentaux et les concepts nécessaires 
au développement intégral d’une approche hybride de la mission auprès des jeunes.  Ce cours 
présente une vision multidimensionnelle en présentiel et en virtuel, synchrone et asynchrone, pour 

développer la mission jeunesse en incorporant des approches jeunesses appropriées, en tenant 
compte de l’importance de la vie familiale, en impliquant des jeunes en tant que partenaires à part 
entière de la communauté croyante et en collaborant avec des organisations communautaires. Tout 

cela, en vue de promouvoir le développement positif des jeunes.  
Pour plus d’informations :  
https://microsites.diocesemontreal.org/microsites/missionjeunesse-mtl/diplome-mission-aupres-

de-la-jeunesse/principes-fondamentaux/  
 

5. Divers 
A. Journée Mondiale du Malade : 11 février 

- Nous vous invitons à prendre connaissance de la lettre pastorale de Mgr Lépine : "Que 
personne ne reste seul !"  en date du 11 février 2021, fête de Notre-Dame de Lourdes : 
http://bit.ly/Lettrepastorale13 

- Différentes activités entourant la Journée mondiale des malades 2021 sont proposées par le 
SASMAD : http://bit.ly/JournéeMondialeMalade2021. Par exemple, vous êtes invités durant 
le mois de février à communiquer vos intentions de prière et les inscrire directement à 

l’adresse courriel des Amis de la Miséricorde du SASMAD : 
misericorde.mercysasmad@gmail.com 

https://microsites.diocesemontreal.org/microsites/missionjeunesse-mtl/diplome-mission-aupres-de-la-jeunesse/principes-fondamentaux/
https://microsites.diocesemontreal.org/microsites/missionjeunesse-mtl/diplome-mission-aupres-de-la-jeunesse/principes-fondamentaux/
http://bit.ly/Lettrepastorale13
mailto:misericorde.mercysasmad@gmail.com


 

3 
 

 
 

B. Journée Mondiale du mariage : 14 février 2021 
Pour l’occasion, vous êtes invités à une messe en ligne le samedi, 13 février 2021, à 17h, 

 célébrée par Mgr Christian Lépine à la Cathédrale Marie-Reine-du-Monde (compte YouTube 

 du diocèse de Montréal). Pour plus d'informations sur la façon dont vous pouvez célébrer 
 cette journée dans votre paroisse, veuillez consulter : 
 https://www.diocesemontreal.org/fr/actualites/nouvelles/journee-mondiale-mariage-2021  

 

C. Colloque - Comment habiter chrétiennement la ville ? : 9, 16, 23 février et 16, 23, 30 mars et 6 
avril 
Ce colloque est promu par la faculté de théologie et de sciences religieuses de l'Université Laval 

: http://bit.ly/CommentHabiterChrétiennementLaVille .  
Dans une approche interdisciplinaire attentive aux enjeux anthropologiques, sociologiques, 
politiques, éthiques et géographiques du religieux urbain, ce colloque international veut 

interroger et comparer diverses pratiques chrétiennes urbaines en fonction de milieux 
confessionnels, culturels, linguistiques et géographiques divers.  
 

D. Le leadership transformationnel   
Vous avez été nombreux à suivre en ligne les conférences sur le leadership transformationnel 
données respectivement par Monsieur Brett Powell et Mgr Paul-André Durocher. Les 

enregistrements vidéos et les documents relatifs à ces conférences sont maintenant disponibles :  
- M. Brett Powell : http://bit.ly/BrettPowell-21janvier2021  
- Mgr Paul-André Durocher : http://bit.ly/PaulAndréDurocher-3février2021   

 

E. Communiqués  
Je vous rappelle que les communiqués de la Coordination générale sont publiés régulièrement 
sur le site diocésain : https://diocesemontreal.org/fr/ressources/personnel-pastoral .  

Si certains de vos collaborateurs souhaitent recevoir ces communiqués directement par courriel, 
veuillez communiquer leur adresse courriel en écrivant à : vg@diocesemontreal.org  

 

 
En Jésus, notre espérance, 
 

 
 

+ Alain Faubert, VG   
Évêque auxiliaire à Montréal   
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http://bit.ly/CommentHabiterChrétiennementLaVille
http://bit.ly/BrettPowell-21janvier2021
http://bit.ly/PaulAndréDurocher-3février2021
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mailto:vg@diocesemontreal.org

